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DIRM NAMO

Arrêté  N°2/2023 du 12 janvier  2023 portant  sur  l'approbation du règlement  intérieur  de  la
commission régionale de gestion de la flotte de pêche des Pays de la Loire

RECTORAT

Convention de délégation de gestion du 24 décembre 2022 entre la DRFIP44 et la DRAJES



Agence Régionale de Santé

des Pays de la  Loire



anjou
Direction de l'Accompagnement et des Soins 
Département Parcours des Personnes Agées

DGA Développement social et solidarité 
Service Accompagnement des Établissements

ARRETE N° ARS- PDL/ DOSA / DPPA / 011 -2022 /49

portant transfert d’autorisation de l’EHPAD Sainte Claire à NOYANT LA GRAVOYERE géré par l’Association 
Maison de Retraite de Noyant-la-Gravoyère à NOYANT LA GRAVOYERE au profit de l’association 
OMEG’AGE GESTION à RUEIL MALMAISON dans le cadre d’une opération de fusion - absorption

VU le code de l’action sociale et des familles ;

VU le code de la santé publique et notamment les articles L1431-1, L1431-2 et L1432-2 ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la sécurité sociale ;

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret du 22 septembre 2017 nommant M. Jean-Jacques COIPLET, Directeur général de l’ARS des 
Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

VU l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2021-011 en date du 11 mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur 
Florent POUGET, Directeur de l’Offre de santé en faveur de l’autonomie ;

VU l’arrêté n° 2021_10_AR du 5 octobre 2021 donnant délégation de fonction et délégation de signature à 
Monsieur Jean-François RAIMBAULT, Troisième Vice-président du Conseil départemental de Maine-et- 
Loire en charge du bien vieillir ;

VU l’arrêté conjoint ARS-PDL/DAS/DAMS-PA/REN17-2016/49 en date du 31 décembre 2016 portant 
renouvellement d’autorisation de l’EHPAD Sainte Claire à NOYANT LA GRAVOYERE géré par 
l’Association la Maison de Retraite à NOYANT LA GRAVOYERE ;

VU la délibération en date du 30 juin 2022 de l’Assemblée Générale Extraordinaire de l’Association Maison 
de Retraite de Noyant-la-Gravoyère approuvant le projet de fusion entre l’Association Maison de Retraite 
de Noyant-la-Gravoyère et l’association OMEG’AGE GESTION et adoption du traité l’organisant ;

VU la délibération en date du 29 juin 2022 de l’Assemblée Générale Extraordinaire de l’Association 
OMEG’AGE GESTION approuvant le projet de fusion entre l’Association Maison de Retraite de Noyant- 
la-Gravoyère et l’association OMEG’AGE et adoption du traité l’organisant ;
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VU le traitâde fusion conclu entre l’Association Maison de Retraite de Noyant-la-Gravoyère à NOYANT LA 
GRAVOYERE et l’Association OMEG’AGE GESTION à PARIS en date 3 août 2022 ;

CONSIDERANT que le transfert de l’autorisation de fonctionnement de l’EHPAD Saint Claire à NOYANT LA 
GRAVOYERE à l’association OMEG’AGE GESTION dans le cadre de cette opération de fusion n'entraîne 
aucune modification de la capacité globale de la structure ;

SUR proposition du Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie de l'Agence Régionale de 
Santé des Pays de la Loire ;

SUR proposition du Directeur Général des services du Département de Maine-et-Loire ;

ARRETENT

Article 1 - L’autorisation délivrée à l’Association Maison de Retraite de Noyant-la-Gravoyère à NOYANT LA 
GRAVOYERE pour la gestion de l’EHPAD Saint Claire à NOYANT LA GRAVOYERE est transférée dans le 
cadre de l’opération de fusion-absorption, à l’association OMEG’AGE GESTION dont le siège est situé 
au 20 rue Jacques Daguerre à Rueil Malmaison, à compter du 1er janvier 2023.

Article 2 - La capacité autorisée de l’EHPAD Sainte Claire à NOYANT LA GRAVOYERE demeure inchangée, 
à savoir 62 places d’hébergement permanent, 2 places d’hébergement temporaire et 6 places d’accueil de jour.

Article 3 - Les caractéristiques de l'établissement sont répertoriées dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit :

Numéro de FINESS juridique
Dénomination 
Adresse siège social 
Statut juridique 
Numéro SIREN

920039914
Association OMEG’AGE GESTION
20 rue Jacques DAGUERRE - 92500 RUEIL MALMAISON
95
451114383

N° FINESS entité géographique
Dénomination
Adresse

code catégorie établissement 
Numéro SIRET 
mode fixation des tarifs

490002813 
EHPAD Saint Claire
28 rue Georges Bachelot - Noyant la Gravoyère
49520 SEGRE EN ANJOU BLEU
500
45111438300263
41

Hébergement permanent personnes âgées dépendantes
code discipline d'équipement 924
code mode de fonctionnement 11
code clientèle 711
capacité autorisée 41 places

Hébergement permanent Alzheimer
code discipline d'équipement 924
code mode de fonctionnement 11
code clientèle 436
capacité autorisée 21 places

Hébergement temporaire personnes âgées Alzheimer
code discipline d'équipement 657
code mode de fonctionnement 11
code clientèle 436
capacité autorisée 2 places
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Accueil de jour personnes Alzheimer
code discipline d'équipement 657
code mode de fonctionnement 21
code clientèle 436
capacité autorisée 6 places

Article 4 - la présente autorisation vaut habilitation à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale pour l’ensemble 
de la capacité.

Article 5 - Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement, devra être porté à la connaissance des autorités administratives 
compétentes.

Article 6 - Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou de sa publication, cette 
décision peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé et de la Présidente du 
Conseil Départemental de Maine-et-Loire ;
- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé, et de façon concomitante, auprès 
de la Présidente du Conseil Départemental de Maine-et-Loire ;
- d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de NANTES - 6, allée de l'Ile Gloriette- 
CS 24 111 - 44041 NANTES CEDEX.
Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.

Article 7 - Le Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie, le Directeur Général des Services du 
Département de Maine-et-Loire et le Président de l'organisme gestionnaire de la structure concernée sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire et de la Préfecture de Maine-et-Loire ainsi que sur 
le site internet du Département de Maine-et-Loire (www.maine-et-loire.fr).

Fait à Nantes, le j\^r. iyl, ].n VL

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé des Pays de la Loke 

et par délégation,

îe Santé 
l’Autonomie 

POUGET

Pour La Présidente du Conseil Départemental 
de Maine-et-Loire et par délégation 

Le Vice-Présider

Jean-Françqis RAIMBAULT
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DEPARTEMENT DE MAINE-ET-LOIREl

anjou
Direction de l'Accompagnement et des Soins DGA Développement social et solidarité
Département Parcours des Personnes Agées Service Accompagnement des Établissements

ARRETE N° ARS- PDL/ DOSA / DPPA / 017-2022 /49

portant transfert d’autorisation de l’EHPAD Saint Charles situé à ANGERS et de l’EHPAD Saint Charles situé 
à ÉPIRÉ gérés par l’Association de Gestion des Maisons de Retraite Saint Charles à ANGERS au profit de 

l’association MONSIEUR VINCENT (AMV) à PARIS dans le cadre de l’apport partiel d’actif (activité EHPAD) 
de l’Association de Gestion des Maisons de Retraite Saint Charles au profit de l’Association

Monsieur Vincent.

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE

LA PRESIDENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE MAINE-ET-LOIRE

VU le code de l'action sociale et des familles ;

VU le code de la santé publique et notamment les articles L1431-1, L1431-2 et L1432-2 ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la sécurité sociale ;

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU l’arrêté n° 2021_10_AR du 5 octobre 2021 donnant délégation de fonction et délégation de signature à 
Monsieur Jean-François RAIMBAULT, Troisième Vice-président du Conseil départemental de Maine-et- 
Loire en charge du bien vieillir ;

VU l’arrêté conjoint ARS-PDL/DAS/DAMS-PA/REN5-2016/49 en date du 31 décembre 2016 portant 
renouvellement d'autorisation des EHPAD Saint Charles à ANGERS et ÉPIRÉ géré par 
l’Association de Gestion des Maisons de Retraite Saint Charles à ANGERS ;

VU la délibération en date du 5 décembre 2022 de l’Assemblée Générale Extraordinaire de l’Association de 
Gestion des Maisons de Retraite de ANGERS approuvant le projet d'apport d’actif des EHPAD Saint 
Charles entre l’Association de Gestion des Maisons de Retraite de ANGERS et l'association MONSIEUR 
VINCENT situé à PARIS et adoption du traité l’organisant ;

VU la délibération en date du 8 décembre 2022 de l’Assemblée Générale Extraordinaire de l’Association 
MONSIEUR VINCENT situé à PARIS approuvant le projet d’apport d'actif des EHPAD Saint Charles entre 
l’Association de Gestion des Maisons de Retraite de ANGERS et l’association MONSIEUR VINCENT 
situé à PARIS et adoption du traité l’organisant ;
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VU le protocole d'accord portant sur l’apport partiel d’actif (activité EHPAD) conclu entre l'Association de 
Gestion des Maisons de Retraite Saint Charles à ANGERS et l’Association MONSIEUR VINCENT à 
PARIS en date 3 août 2022 ;

CONSIDERANT que le transfert de l’autorisation de fonctionnement des EHPAD Saint Charles à ANGERS et 
ÉPIRÉ à l’association MONSIEUR VINCENT dans le cadre de cette opération d'apport partiel d’actif 
n’entraîne aucune modification de la capacité globale de la structure ;

SUR proposition du Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie de l'Agence Régionale de 
Santé des Pays de la Loire ;

SUR proposition du Directeur Général des services du Département de Maine-et-Loire ;

ARRETENT

Article 1 - A compter du 1er janvier 2023, dans le cadre du traité d'apport partiel d’actif (activité des EHPAD) de 
l’Association de Gestion des Maisons de Retraite à ANGERS au profit de I' Association Monsieur Vincent à 
PARIS, l’autorisation de gestion et de fonctionnement des EHPAD Saint Charles à ANGERS et ÉPIRÉ détenue 
par l’Association de Gestion des Maisons de Retraite est transférée à l’Association Monsieur Vincent dont le 
siège social est situé au 77 rue de Reuilly - 75 012 PARIS (FINESS juridique : 750056368).

Article 2 - La capacité autorisée des EHPAD Saint Charles à ANGERS et ÉPIRÉ demeure inchangée, à savoir 
132 places d'hébergement permanent, et 6 places d’accueil de jour.

Article 3 - Les caractéristiques de l’établissement sont répertoriées dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit :

Numéro de FINESS juridique
Dénomination 
Adresse siège social 
Statut juridique 
Numéro SIREN

N° FINESS entité géographique
Dénomination
Adresse

code catégorie établissement 
Numéro SIRET 
mode fixation des tarifs

Hébergement permanent personnes
code discipline d'équipement 
code mode de fonctionnement 
code clientèle 
capacité autorisée

N° FINESS entité géographique
Dénomination
Adresse

code catégorie établissement 
Numéro SIRET 
mode fixation des tarifs

750056368
ASSOCIATION MONSIEUR VINCENT 
77 RUE DE REUILLY - 75012 PARIS 
61
785668237

490007481
EHPAD SAINT CHARLES 
1 RUE DE LA MEIGNANNE - 49100 ANGERS

500
79089911600012
41

490003720
EHPAD SAINT CHARLES 
7 ROUTE D'EPIRE - 49080 BOUCHEMAINE

500
79089911600020
41

âgées dépendantes
924
11
711
82 places

Hébergement permanent personnes âgées dépendantes
code discipline d'équipement 924
code mode de fonctionnement 11
code clientèle 711
capacité autorisée 50 places
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Accueil de jour personnes Alzheimer
code discipline d'équipement 657
code mode de fonctionnement 21
code clientèle 436
capacité autorisée 6 places

Article 4 - la présente autorisation vaut habilitation à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale pour l’ensemble 
de la capacité.

Article 5 -Tout changement important dans l'activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement, devra être porté à la connaissance des autorités administratives 
compétentes.

Article 6 - Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou de sa publication, cette 
décision peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé et de la Présidente du 
Conseil Départemental de Maine-et-Loire ;
- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé, et de façon concomitante, auprès 
de la Présidente du Conseil Départemental de Maine-et-Loire ;
- d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de NANTES - 6, allée de nie Gloriette- 
CS 24 111 - 44041 NANTES CEDEX.
Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.

Article 7 - Le Directeur de l'Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie, le Directeur Général des Services du 
Département de Maine-et-Loire, et le Président de l'organisme gestionnaire de la structure concernée, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire et de la Préfecture de Maine-et-Loire ainsi que sur 
le site internet du Département de Maine-et-Loire (www.maine-et-loire.fr).

Fait à Nantes, le 1 7 HOV, 2022

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé des Pays de la Loire 

et par déléc

Pour La Présidente du Conseil Départemental 
de Maine-et-Loire et par délégation 

Le Vice-Préslderff

Le Directeur de l’Oïfr&,de Santé 
et en faveur de l’Autonomie 

Florent POUGET
Jean-François RAIMBAULT
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Arrêté n° ARS-PDL/DOSA/DPPH/2022/60/53
autorisant la cession de l'autorisation et ie transfert de la gestion des Lits Haltes Soins Santé (LHSS) et des 

Appartements de Coordination Thérapeutiques (ACT) géré par l’Association LES 2 RIVES
vers l’Association ENOSIA

LE DIRECTEUR GENERAL, PAR INTERIM, DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE
DES PAYS DE LA LOIRE

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de l'action sociale et des familles ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu l'arrêté du 21 novembre 2022 portant attribution de fonctions de directeur général par intérim à Nicolas Durand, 
directeur général adjoint de l'agence régionale de santé Pays de la Loire ;

Vu l'arrêté N° ARS-PDL/DOSA/PPH/2022/55/53 modifiant l’arrêté N° ARS-PDL/DOSA/PPH/2022/37/53 portant extension 
non importante de capacité de 3 places (1 avec hébergement & 2 hors les murs) des ACT sis à Laval et gérés par 
l’association « Les 2 rives » (FINESS EJ 53 000 081 9);

Vu l'arrêté N° ARS-PDL/DOSA/PPH/2022/56/53 modifiant l’arrêté N° ARS-PDL/DOSA/PPH/2022/38/53 Portant extension 
non importante de capacité de 3 places des LHSS sis à Laval et gérés par l’association LES 2 RIVES (FINESS EJ N° 53 000 081 
9);

Vu la résolution de l'assemblée générale ordinaire de l'Association LES 2 RIVES du 30 novembre 2022 approuvant le 
traité de fusion-création entre l'association LES 2 RIVES et l'association REVIVRE adoptée à l'unanimité ;

Vu la résolution de l'assemblée générale extraordinaire de l'association REVIVRE du 30 novembre 2022 approuvant le 
traité de fusion-création entre l'association LES 2 RIVES et l'association REVIVRE adoptée à l'unanimité ;

Vu le traité de fusion des associations LES 2 RIVES et REVIVRE par création d'une association nouvelle ENOSIA, à la date 
d'effet du 1er janvier 2023;

Vu les statuts de l'association ENOSIA déposés en préfecture de Mayenne ;

CONSIDERANT que l'association ENOSIA présente les garanties morales, techniques et financières nécessaires à la gestion 
des LHSS et ACT susvisés ;

CONSIDERANT que la décision de transfert d'agrément et de reprise de gestion par l'association ENOSIA n'entraine pas 
de changement essentiel dans l'activité et le fonctionnement des LHSS et ACT susvisés et permet la continuité de son 
exploitation ;

SUR proposition du Directeur de l'offre de santé et en faveur de l'autonomie de l'Agence Régionale de Santé des Pays de 
la Loire ;
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ARRETE

ARTICLE 1 : La cession de l'autorisation et de la gestion des LHSS (Finess n° 53 000 9810) et ACT (Finess n° 53 000 888 7), 
sis à Laval et gérés par l'association LES 2 RIVES (Finess EJ n°53 000 081 9) est accordée au bénéfice de l'association 
ENOSIA (Finess EJ n°53 001 017 2) à compter du 1er janvier 2023 ;

ARTICLE 2 : Les caractéristiques du service seront répertoriées dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (F.I.N.E.S.S.) de la façon suivante :

N° FINESS JURIDIQUE 53 001017 2

N° FINESS ETABLISSEMENT 53 000 888 7

Code catégorie 165_ACT

Code discipline d'équipement
507 - Hébergement médico-social 

pers.diff.spé
508 - Accueil orientation soins 

accompagnement diffspé

Mode de fonctionnement ll_Hébergement 16_Prestation en milieu ordinaire 
(ACT hors les murs)

Code clientèle 840 - Pers. sans domicile

Capacités

Capacité totale

13 15

28 (dont 1 à vocation pédiatrique)

N° FINESS ETABLISSEMENT 53 000 981 0

Code catégorie 180_ LHSS

Code discipline d'équipement
507 - Hébergement médico-social 

pers.diff.spé
508 - Accueil orientation soins 

accompagnement diffspé

Mode de fonctionnement ll_Hébergement
16_Prestation en 
milieu ordinaire

21_Accueil de 
jour

Code clientèle 840 - Pers. sans domicile

Capacités 6 dont 1 en diffus 5 2

Capacité totale 13

ARTICLE 3 : Les règles applicables en matière de transfert de l'agrément, de dévolution du patrimoine ainsi que de l'actif 
et du passif et du transfert en responsabilité des personnes suivies par l'établissement médico-social susvisé, des 
personnels et de tout contrat antérieurement passé, sont celles définies par le traité de fusion ;



ARTICLE 4 : L'organisation du transfert de toutes les activités exercées par la structure identifiée ci-dessus devra 
s'appliquer dans le respect notamment des articles R.314-97 et suivants du CASE ;

ARTICLE 5 : Toute modification essentielle dans l'activité, l'organisation, la direction ou le fonctionnement du service 
devra être portée à la connaissance de l'autorité administrative conformément aux dispositions de l'article L.313-1 du 
code de l'action sociale et des familles ;

ARTICLE 6 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette décision peut faire l'objet :

■ d'un recours gracieux auprès de mes services,
■ d’un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés,
■ d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes (6 allée de l'île Gloriette-CS 24111 - 44041 

NANTES CEDEX).

Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision ;

ARTICLE 7 : Le Directeur de l'Offre de Santé et en faveur de l'Autonomie de l'ARS Pays de la Loire et les Présidents des 
associations sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 2 janvier 2023

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de 
Santé des Pays de la Loire, par intérim,

Adjointe au Responsable du département 
« Parcours des Personnes en situation de Handicap » 

Direction de l'Offre de Santé et en faveur 
de l’Autonomie



RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
L.Uni
tf-'ai
fltUrvll

Décision DOSA-DPPH-2023-02-72 portant modification la liste des personnes habilitées à la 
réalisation des tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) au sein du 

CSAPA Montjoie (n°FINESS ET : 72 000 827 5) 
géré par l'association MONTJOIE (n° FINESS EJ : 72 000 870 5)

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
des Pays de la Loire, par intérim,

VU le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1 et L. 3131-1 ;

VU le code des relations entre le public et l'administration, notamment son article L. 231-1 ;

VU le code de santé publique, notamment ses articles L. 3411-8, L. 6211-3 et L. 6211-3-1 ;

VU l'arrêté du 16 juin 2021 fixant les conditions de réalisation des tests rapides d'orientation diagnostique de 
l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et des infections par les virus de l'hépatite C 
(VHC) et de l'hépatite B (VHB), en milieu médicosocial ou associatif et autres centres et établissements 
autorisés ;

Vu l'arrêté du 21 novembre 2022 portant nomination de M. Nicolas Durand en qualité de Directeur General par 
intérim de l'agence régionale de santé Pays de la Loire ;

Vu l'arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-020 du 22 novembre 2022 portant délégation de signature à M. Florent 
POUGET, Directeur de l'offre de santé et en faveur de l'autonomie ;

VU l'arrêté n° ARS-PDL-/DAS/AMS/PDS-44/2013/72 du 17 octobre 2013 portant prolongation de l'autorisation 
du CSAPA;

VU la décision DAS/AMS/ 2017-46/PH /72 portant autorisation complémentaire de participer à la réalisation des 
tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection à VIH et VHC au CSAPA géré par l'association 
MONTJOIE en date du 22 mai 2017 ;

VU la décision DOSA-DPPH-2022-59-72 portant autorisation complémentaire de participer à la réalisation des 
tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection à VHB au CSAPA Montjoie (n°FINESS ET : 72 000 
827 5) géré par l'association MONTJOIE (n° FINESS EJ : 72 000 870 5) en date du 15 novembre 2022 ;

VU les justificatifs apportés à l'Agence régionale de Santé des Pays de la Loir attestant de la formation de 
M.Poignant ;

SUR proposition du Directeur de l'offre de santé et en faveur de l'autonomie de l'Agence régionale de santé des 
Pays de la Loire ;

DECIDE

Article 1 : L'autorisation complémentaire de participer à la réalisation des tests rapides d'orientation
diagnostique (TROD) de l'infection VHB est accordée au CSAPA 72 (Finess n° 72 000 827 5)

Article 2 : Ces tests seront réalisés, sous la responsabilité d'un médecin, par les personnes figurant en
annexe sur les sites suivants :

o Le Centre Ressources CSAPA du Mans au 66 bis rue de Belfort.
• L'antenne de Sablé sur Sarthe au 40 rue Gambetta
• L'antenne de La Ferté Bernard au 17 rue Hoche.
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L'antenne de Montval-sur-Loir au Centre Hospitalier - 5 rue Saint Martin 
L'antenne de St Calais - Maison de Santé - 5 avenue du Général de Gaulle

Article 3 : 

Article 4 :

Article 5 :

Article 6 : 

Article 7 :

Article 8 :

Cette décision court jusqu'à échéance de l'autorisation de l'établissement.

Sont joints en annexe de la présente autorisation, le nombre et la qualité des personnes 
pouvant réaliser les TROD au sein de la structure, compte tenu des attestations de formation 
fournies.

Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de cette activité par rapport aux caractéristiques prises en considération pour 
son autorisation devra être porté à la connaissance du directeur général de l'Agence régionale 
de santé conformément à l'article L.313-1 du Code de l'Action Sociale et des Familles.

L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente.

Dans les deux mois suivant sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication 
pour les tiers, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le 
Tribunal Administratif de NANTES.

Le Directeur Général adjoint de l'ARS Pays de la Loire et le président de l'organisme 
gestionnaire sont chargés de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Nantes, le 13 janvier 2023

Pour le Directeur de l'Offre de Santé 
et en faveur de l'Autonomie,

Fabienne DEFFRENNES
Adjointe au Responsable du département 

« Parcours des Personnes en situation de Handicap » 
Direction de l’Offre de Santé et en faveur 

de l’Autonomie
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Annexe de la décision DOSA-DPPH-2023-02-72 
Portant autorisation complémentaire de participer à la réalisation des tests rapides 

d’orientation diagnostique (TROD) de l’infection à VHB

Les personnes suivantes sont désignées pour réaliser les tests rapides d’orientation diagnostique de 
l’infection par le virus VIH VHC VHB sous la responsabilité d’un médecin :

Prénom NOM Qualité
Florence BOUSSION IDE

Maxime AUGER IDE

Béatrice LOUVEAU IDE stagiaire

Philippe POIGNANT Educateur Spécialisé



RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE

Décision DOSA-DPPH-2023-03-72 portant autorisation complémentaire de participer à la 
réalisation des tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection à VHB au 

CAARUD Montjoie (n°FINESS ET : 72 001 7714) 
géré par l'association MONTJOIE (n° FINESS EJ : 72 000 870 5)

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
des Pays de la Loire, par intérim,

VU le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1 et L. 3131-1 ;

VU le code des relations entre le public et l'administration, notamment son article L. 231-1 ;

VU le code de santé publique, notamment ses articles L. 3411-8, L. 6211-3 et L. 6211-3-1 ;

Vu l'arrêté du 21 novembre 2022 portant nomination de M. Nicolas DURAND en qualité de Directeur General par 
intérim de l'agence régionale de santé Pays de la Loire ;

Vu l'arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-020 du 22 novembre 2022 portant délégation de signature à M. Florent 
POUGET, Directeur de l'offre de santé et en faveur de l'autonomie ;

VU l'arrêté du 16 juin 2021 fixant les conditions de réalisation des tests rapides d'orientation diagnostique de 
l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et des infections par les virus de l'hépatite C 
(VHC) et de l'hépatite B (VHB), en milieu médicosocial ou associatif et autres centres et établissements 
autorisés ;

VU l'arrêté n° ARS-PDL-/DSPE/PADS/2019/357/72 du 31 décembre 2019 portant autorisation complémentaire 
de participer à la réalisation des tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection à VIH et VHC pour 
le Centre d'Accueil d'Accompagnement à la réduction des risques pour les Usagers de Drogues (CAARUD) du 
Mans (Finess 72 001 771 4) géré par l'association MONTJOIE ;

VU la demande d'autorisation complémentaire présentée le 27/10/2022 par l'établissement et l'avis favorable 
du Médecin Inspecteur de Santé publique en date du 19 décembre 2022 ;

SUR proposition du Directeur de l'offre de santé et en faveur de l'autonomie de l'Agence régionale de santé des 
Pays de la Loire ;

DECIDE

Article 1 : L'autorisation complémentaire de participer à la réalisation des tests rapides d'orientation
diagnostique (TROD) de l'infection VHB est accordée au CAARUD 72 (Finess n° 72 001 7714)

Article 2 : Ces tests seront réalisés, sous la responsabilité d'un médecin, par les personnes figurant en
annexe sur les sites suivants :

• Le CAARUD du Mans
• Le CAARUD mobile

Article 3 : Cette décision court jusqu'à échéance de l'autorisation de l'établissement.

Article 4 : Sont joints en annexe de la présente autorisation, le nom et la qualité des personnes pouvant
réaliser les TROD au sein de la structure, compte tenu des attestations de formation fournies.
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Article 5 :

Article 6 : 

Article 7 :

Article 8 :

Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de cette activité par rapport aux caractéristiques prises en considération pour 
son autorisation devra être porté à la connaissance du directeur général de l'Agence régionale 
de santé conformément à l'article L.313-1 du Code de l'Action Sociale et des Familles.

L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente.

Dans les deux mois suivant sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication 
pour les tiers, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le 
Tribunal Administratif de NANTES.

Le Directeur Général adjoint de l'ARS Pays de la Loire et le président de l'organisme 
gestionnaire sont chargés de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Nantes, le 13 janvier 2023,

Pour le Directeur de l'Offre de Santé 
et en faveur de l'Autonomie,

« Parcours des Personnes en situation de Handicap » 
Direction de l’Offre de Santé et en faveur 

de l’Autonomie
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Annexe de la décision DOSA-DPPH-2023-03-72 
Portant autorisation complémentaire de participer à la réalisation des tests rapides 

d’orientation diagnostique (TROD) de l’infection à VHB

Les personnes suivantes sont désignées pour réaliser les tests rapides d’orientation diagnostique de 
l’infection par le virus VIH VHC VHB sous la responsabilité d’un médecin :

Prénom NOM Qualité
Christine DIEU
Manon BOUTELOUP Educatrice spécialisée



RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
Ltmé
tltbii
htHmii

Décision DOSA-DPPH-2023-04-44 portant autorisation complémentaire de participer à la 
réalisation des tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection à VHB aux :

CSAPA Le Triangle (FINESS : 44 001 2011)
CAARUD Le Triangle Acothé (FINESS : 44 004 608 4)

CSAPA La Rose des Vents (FINESS : 44 003 001 3)
CAARUD La Rose des Vents (FINESS : 44 004 607 6) 

gérés par l'association OPPELIA (FINESS EJ : 75 005 415 7)

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
des Pays de la Loire, par intérim,

VU le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1 et L. 3131-1 ;

VU le code des relations entre le public et l'administration, notamment son article L. 231-1 ;

VU le code de santé publique, notamment ses articles L. 3411-8, L. 6211-3 et L. 6211-3-1 ;

Vu l'arrêté du 21 novembre 2022 portant nomination de M. Nicolas DURAND en qualité de Directeur General par 
intérim de l'agence régionale de santé Pays de la Loire ;

Vu l'arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-020 du 22 novembre 2022 portant délégation de signature à M. Florent 
POUCET, Directeur de l'offre de santé et en faveur de l'autonomie ;

VU l'arrêté du 16 juin 2021 fixant les conditions de réalisation des tests rapides d'orientation diagnostique de 
l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIFl 1 et 2) et des infections par les virus de l'hépatite C 
(VFIC) et de l'hépatite B (VHB), en milieu médicosocial ou associatif et autres centres et établissements 
autorisés ;

VU la demande d'autorisation complémentaire présentée le 23/11/2022 par l'établissement et l'avis favorable 
du Médecin Inspecteur de Santé publique en date du 19 décembre 2022 ;

SUR proposition du Directeur de l'offre de santé et en faveur de l'autonomie de l'Agence régionale de santé des 
Pays de la Loire ;

DECIDE

Article 1 : L'autorisation complémentaire de participer à la réalisation des tests rapides d'orientation
diagnostique (TROD) de l'infection VHB est accordée aux établissements suivants :

• CSAPA Le Triangle (FINESS : 44 001 201 1)
» CAARUD Le Triangle L'Acôthé (FINESS : 44 004 608 4)
- CSAPA La Rose des Vents (FINESS : 44 003 001 3)
• CAARUD La Rose des Vents (FINESS : 44 004 607 6)

Article 2 : Ces tests seront réalisés, sous la responsabilité d'un médecin, par les personnes figurant en
annexe dans les locaux fixes des CSAPA-CAARUD à Nantes et Saint-Nazaire ainsi que sur les 
lieux de vie des usagers (VAD) :
• Pour L'Acôthé : Centre hébergement d'urgence Mellinet (Nantes), Le Village solidaire 5 

ponts (Nantes), la ZAD de Notre Dame des Landes
• Pour le CSAPA Nantes : CHRS le Gué (Nantes).
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Article 3 : 

Article 4 :

Article 5 :

Article 6 : 

Article 7 :

Article 8 :

Cette décision court jusqu'à échéance de l'autorisation des établissements.

Sont joints en annexe de la présente autorisation, le nom et la qualité des personnes pouvant 
réaliser les TROD au sein des structures, compte tenu des attestations de formation fournies.

Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de cette activité par rapport aux caractéristiques prises en considération pour 
son autorisation devra être porté à la connaissance du directeur général de l'Agence régionale 
de santé conformément à l'article L.313-1 du Code de l'Action Sociale et des Familles.

L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente.

Dans les deux mois suivant sa notification pour l'organisme gestionnaire concerné et de sa 
publication pour les tiers, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux 
devant le Tribunal Administratif de NANTES.

Le Directeur Général adjoint de l'ARS Pays de la Loire et le président de l'organisme 
gestionnaire sont chargés de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Nantes, le 13 janvier 2023,

Pour le Directeur de l'Offre de Santé 
et en faveur de l'Autonomie,

Fabienne DEFFRENNES
Adjointe au Responsable du département 

« Parcours des Personnes en situation de Handicap » 
Direction de l'Offre de Santé et en faveur 

de l’Autonomie
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Annexe de la décision DOSA-DPPH-2023-04-44 
Portant autorisation complémentaire de participer à la réalisation des tests rapides 

d’orientation diagnostique (TROD) de l’infection à VHB

Les personnes suivantes sont désignées pour réaliser les tests rapides d'orientation diagnostique de 
l’infection par le virus VIH VHC VHB sous la responsabilité d’un médecin :

CSAPA Le Triangle
Marion Abgral
Aurélien Deroine
Mélanie Galien
Françoise Bernard
Sarah Giraud-Carrier
CAARUD Le Triangle (L'Acôthé)
Andréa Bigorre
Atmann Bonnaire
Annaick Guicheteau
Gurvan Le Bourhis
Ronan Douarinou
CSAPA/CAARUD La rose des vents
Johanne Berigaud
Maxime Houliez
Sandra Pinel
Simon Boisrobert
Isabelle Peron



Direction Interrégionale de la Mer

Nord Atlantique-Manche Ouest
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